
les maires STNISHV 
L'ARRIVÉE A PARIS 

DES PRISONNIERS DE BAYONNE 
Les inculpés de Bayonne sont arrives 

hier matin à Parla, par la gara d'Aos-
terlita, à 9 h .29 très exactement. A 
leur entrée en gare, afin da les sous
traire à la curiosité, la voiture mixte de 
deuxième classe, dans laquelle Us se 
trouvaient, a été dévoyée et conduite 
sur un tuai appelé c La quai das légu
mes » et qui borde la gare d'arrivée. 

La, un discret service d'ordre avait 
été organise. Une voiture da la préfec
ture de police était prête à recevoir les 
inculpés. Ceux-ci sont descendus de leur 
compartiment, sont montés en voiture, 
laquelle est partie *T"'Ht'mt-",™pt pour 
la prison de la santé. 

Les inculpés sont, on le sait, au nom
bre de huit. Aucun incident ne s'est pro
duit. Le public, qui n'avait pas été pré
venu, n'a pas eu sa curiosité attirée par 
le'service d'ordre. 

Les dossiers ont été remis 
i M. ORDONNEAU 

Les.dossiers de Bayonne ont été ap
portés hier matin dans une valise par 
cinq inspecteurs et placés immédiate
ment dans le coitre-fort de M. Ordon
neau. 

Les pièces à conviction ont été, d'au
to* part, versées au greffe. 

Ce matin, M. Ordonneau ouvrira les 
dossiers en présence du Procureur de 
Bayonne, M. Dejean de la Bâtie. 

Les plaintes en faux 
' de MM. Unis PROUST 

et Camille AYMARD 
Hier après-midi, M. Ordonneau a reçu 

M. Louis Proust, député d'Indre-et-
Loire, qui est venu confirmer auprès de 
lui une plainte de faux contre inconnu, 
au sujet du chèque de 2 500.000 francs 
sur lequel figure son nom. 

M Ordonneau a également reçu SI. 
Camile Aymard, qui est également venu 
confirmer une plainte analogue au su
jet d'un chèque de 300.000 francs sur 
lequel figure son nom. 

M~ STAVISKY et VOIX 
maintenus en prison 

Selon les prescriptions de la loi sur la 
liberté individuelle, Mme Stavisky a été 
amenée hier aprèe-midl, devant la 13e 
chambre correctionnelle siégeant en 
chambre du conseil. Le tribunal était ap
pelé, comme on le sait, à décider si la 
jeune femme devait être maintenue en 
détention ou laissée en liberté. 

Après les observations du substitut et 
la plaidoirie de M* Moro-Giafferi, le tri
bunal a prolongé la détention de Mme 
Stavisky pour une période d'un mois. Le 
jugement n'a été rendu que tard dans 
l'après-midi. 

Mme Stavisky avait déjà regagné la 
prison de la Petite-Roquette, ou on est 
aile la chercher une seconde fois pour 
qu'elle puisse entendre la lecture de la 
décision du tribunal. 

D'autre part, Henri Voix a également 
comparu en chambre du conseil, qui a 
prolongé pour lui aussi, d'un mois, sa 
détention. 

Une perquisition 
chez M' Raymond HUBERT 

«siOemay, luge. d'instfanMon, a pro-
réjjé. hier BiaHo. a une perquisition au 
douucué de M* Raymond Hubert, 2 bis 
rue de Solférino. Cette opération a été, 
croit-on, infructueuse. 

Après le suicide 
de M. BLANCHARD 

M» Henri Noilhan, avocat à la Cour 
d'appel, a adressé à M. Ouernut, prési
dent de la Commission d'enquête, la 
lettre suivante : 

« Monsieur le Président, 
» Ami de la famille Blanchard, je suis 

chargé par elle de poser devant l'homme 
de conscience que vous êtes, un cas qui 
ne manquera pas de vous émouvoir et 
auquel je vous demanderai de m'aider 
à donner une solution. 

» Emile Blanchard, comme vous le sa
vez, à la suite de sa comparution devant 
vous, s'est suicide. Or cet homme n'avait 
rien à se reprocher. Nous en avons eu 
les preuves depuis. 

» Vous savez, par ailleurs, que les 
Lois pénales françaises éteignent l'ac
tion publique avec la mort des Inculpés. 
Ainsi, Emile Blanchard aura pu être 
accusé publiquement, diffamé et calom
nié et il n'est plus aujourd'hui, juridi
quement, possible de faire la preuve de 
sa probité. 

» Seule, la Commission d'enquête, qui 
échappe aux règles des Juridictions de 
droit commun peut, à cet égard, nous 
aider à accomplir une besogne de répa
ration et de Justice. 

» Il ne faut pas que l'on puisse dire 
qu'une Commission d'enquête a le pou
voir de dénoncer sur de simples soup
çons, à la malignité publique, d'honora
bles citoyens, pour refuser ensuite à 
leurs familles la possibilité de laver la 
mémoire des morts des accuastions in
justement portées contre eux dans le 
feu des passions politiques. Je sais que 
telle u'est pas votre conception du rôle 
de la Commission que vous présidez 
avec tant d'autorité. 

» C'est la raison pour laquelle, en 
tout* confiance. Je viens vous demander 
de donner audience à M. Blanchard fils, 
que J'accompagnerais, pour que nous 
étudions ensemble les moyens' de répa
rer une atroce injustice qui est irrépa
rable sans le concours de la Commis
sion d'enquête. 

> Veuillez agréer, etc... ». 
Les ramifications de 1' « affaire » 

à Genève 
On a des raisons de penser que l'af

faire Stavisky possède encore des rami
fications dans Genève. 

Il ne s'agirait plus, cette fois, des 
comptes courants Stavisky-Bela Hoff-
man, saisis dans une banque suisse de 
Genève, mais du rebondissement d'un 
incident dont Genève fut le théâtre la 
semaine dernière. 

On se rappelle sans doute que mercredi 
de la semaine passée, au cours d'une per
quisition opérée dans une banque an
glaise de Genève, par le commissaire di
visionnaire Petit et les policiers genevois, 
les autorités furent mises sur la piste 
d'une affaire de bijoux, dont le centre se 
révéla être Londres. 

A ce propos, il fut établi que des fi
nanciers anglais avaient touché, a Ge
nève, un chèque de 1.800.000 francs et 
qu'après cet encaissement ils avaient 
effectué plusieurs fois le parcour de 
Genève a Champagnol. dans le Jura 
français, au moyen d'une voiture louée 
dans un garage genevois. 

De nouvelles précisions ont été réu
nies à ce sujet. On «ait maintenant qu'un 
second véhicule suivait le premier à dis
tance et que l'un des trois acteurs y 
prenait place. 

Dès la frontière franchie, ce qui prou
verait que, pour une raison impérieuse. 
les trois hommes avaient intérêt à se 
séparer sur le sol français. Ce manège 
ae serait déroulé au moment de la fuite 
de Stavisky _ „ _ 

D'autre part, une somme de 600.000 fr. 
fut retournée par les soins du bénéfi
ciaire du chèque à la même banque an
glaise, ce qui tend a prouver que la mys
térieuse opération faite dans le Jura 
français aurait absorbe 3O0.000 francs. 

f^ês'commissions rozatoires vont, vrai-
a—hJahlsrrunt sa succéder à Genève 
pendant plusieurs Jours ; elles s'efforce
ront d'établir les rapporta entre les dl-

(SuiTa D I L * m a m a n » paaa) " 

verses constatations faites. 
Contrairement à ce qui a été écrit, 11 y 

aurait corrélation entre cette affaira et 
l'affaire Stavisky. On annonce que trois 
policiers du OcoUand Yard arriveront 
mardi, a Genève, pour y poursuivre l'en
quête. 

L'ENQUÊTE 
SUR L'ASSASSINAT 
du Conseiller Prince 

Un important témoignage 
Deux Jours après la tragique affaire de 

la Combe-aux-Fées, le juge d'instruction 
Rabut trouvait dans son courrier une let
tre signée des seules initiales H. V. Cette 
lettre touchant tout au moins la dernière 
partie du drame, car le signataire se se
rait trouvé aux abords de la Combe-aux-
Fées, contenait de telles indications et 
surtout laissait prévoir que ledit témoin 
pourrait fournir encore de telles préci
sions que le Parquet de Dijon lui avait 
demandé, par le truchement des petites 
annonces d'un journal parisien, de com
pléter sous promesse d'une discrétion ab
solue, ses révélations. Et la petite an
nonce n'ayant donné aucun résultat, soit 
que la personne a laquelle elle était des
tinée ne l'ai pas vue, soit que ladite per
sonne n'ait pas Jugé bon de répondre à 
cette invite, la presse publia ensuite a 
l'adresse de l'enigmatique H. V. un nou
vel appel. 

Voici, entre autres, l'une des indica
tions contenues dans la lettre adressée 
au Parquet de Dijon fort peu de temps 
après le crime — il est bon de le sou
ligner encore — par le témoin. 

H passait en auto aux abords de la 
Combe-aux-Fées, se dirigeant vers Dijon, 
dans la soirée du 30 février, lorsqu'une 
panne l'avait obligé à mettre pied à terre 
pour examiner son moteur. C'est alors 
qu'il avait aperçu à peu de distance de 
l'endroit où II se trouvait lui-même, une 
autre auto stationnant à l'angle de la 
route nationale de Dijon à Plombières 
et du petit tunnel de la Combe-aux-Fées. 
C'est sous ce tunnel que passe, on le 
sait, le chemin qui, se raccordant à la 
route nationale, donne accès d'une part 
aux carrières de la Combe-aux-Fées, de 
l'autre à la voie de chemin de fer sur 
laquelle on trouva le corps mutilé du 
conseiller Prince. 

c Or, poursuit le témoin H. V., m'étant 
approché de l'auto en stationnement 
~iur prier le conducteur de me prêter 
_ main afin de me dépanner — service 
qui se rend couramment entre automobi
listes sur la route — je m'entendis bruta
lement éconduire par ce dernier. Je réus
sis à mettre ma voiture en marche et 
comme je m'éloignais je vis deux autres 
individus qui descendaient en courant le 
talus du chemin de fer et montèrent 
dans la voiture au conducteur peu 
amène, qui aussitôt démarra ». 

Nouvelles recherches 
M. Rabut, juge d'instruction a Dijon, 

ayant reçu une indication concernant 
deux hommes, nommés Valdy et Four-
mer, qui se seraient trouvés ensemble à 
Dijon au moment du drame, a demandé 
à la Sûreté générale de les rechercher 
d'urgence. 

La piste d'Angouléme 
n'était pas sérieuse 

La jeune actrice qui avait apporté aux 
enquêteurs dans l'affaire Prince, un té
moignage que l'on supposait fort inté
ressant s'est rendue, hier matin, au ca
binet de M. Lapeyre, pour fournir des 
précisions. On sait qu'elle avait prétendu 
avoir entendu une conversation fort sus
pecte entre deux individus, le 20 février 
dernier, dans un hôtel de Dijon. 

Devant le magistrat, la Jeune femme, 
Lyane de Magnamara, a dû reconnaître 
qu'eUe n'avait pas dit la vérité et que 
tout ce qu'elle avait déclaré n'était que 
le produit de son imagination. 

Dans ces conditions, M Lapeyre l'a 
inculpée d'outrages à magistrat et a 
transmis le procès-verbal au Parquet. La 
jeune artiste, qui est mineure et habite 
en hôtel, rue de Mazagran, a été con
duite au Petit-Parquet, inculpée de vaga
bondage, puis écrouée à la Petite Ro
quette. 

Interrogatoire de TRIB0UT 
D'autre part, dans l'après-midi, M. La

peyre a entendu, sur sa demande, le di
recteur du Cercle Hippique, Tribout dont 
la police a saisi les deux automobiles. 
Celles-ci font actuellement l'objet d'un 
examen détaillé de la part des services 
de l'identité judiciaire. 

Une perquisition 
chez M. GARFUNKEL 

Sur commission rogatoire du Juge 
d'instruction de Dijon, au sujet de l'af
faire Prince. M. Belln, commissaire de 
la police mobile, vient de se rendre aux 
Mureaux, au domicile de M. Georges 
Garni nkei. 

Le Parquet de Versailles et les policiers 
observent, au sujet de ce transport, la 
plus grande discrétion. 

La thèse du suicide 
définitivement écartée 

M. Rabut a reçu un coup de téléphone 
du docteur Balthazar, un des médecins 
légistes chargés de pratiquer la deuxième 
autopsie et l'expertise des vêtements et 
objets ayant appartenu- au conseiller 
Prince. Le professeur Balthazar a de
mandé notamment au juge d'instruction 
si au moment où avait été découvert le 
corps, la victime était chaussée. M. Ra
but a répondu négativement. 

Cette précision semble avoir confirmé 
l'expert dans son opinion selon laquelle 
le conseiller a la Cour vivait encore lors
qu'il fut placé sur le ballast, ce qui écarte 
définitivement la thèse du suicide. 

nistre du Travail par Stavisky, qui avait 
disait-il, trouvé un moyen de supprimer 
le chômage Finalement, l'affaire n'abou
tit pas. 

Il n'est allé au Claridge qu'une seule 
fois et non plusieurs comme on l'a pré» 
tendu, n n'était plus d'ailleurs son» se 
crétaire d'Etat quand U a fait cette visite 

H est allé une fols place St-Georges 
et U a vu une dernière fols Alexandre 
rue Marignan. 

LES ÉVÉNEMENTS 
DU 6 FÉVRIER 

La Commission d'enquête a entendu 
des blessés de la soirée tragique 
La Commission d'enquête sur les évé

nements du < février, a entendu hier 
après-midi des blessés de la soirée tra
gique, ainsi que des témoin» qui ont 
relevé certains manifestants. 

Ce sont MM. Raymond Royer, Rouillé 
d'Orfeuil, Robert Durand et Baillet, qui 
ont relevé le corps de M- de Noblens : 
MM. André Gide et Henri Dupais, qui 
ont également relevé le corps de M. 
Roubandi, puis enfin M. Noël Pinayre 
et M. Jean Meunier. 

En ouvrant la séance, la Commission 
a considéré la demande de M. Marti-
naud-Déplat de revoir son témoignage 
comme une incorrection, c 81 une incor
rection a été commise, a-t-elle dit, c'est 
le fait de M. Martinaud-Denlat ». 

M. Raymond Royer, interne des hôpi
taux, est ensuite entendu. Il déclare qu'il 
est venu Place de la Concorde le 6 
février ; il ne faisait partie d'aucun 
groupe. Son camarade, M. Fabre, qui a 
été tué d'une balle au cœur, n'apparte
nait pas davantage à un groupement : 
il faisait partie seulement du Cercle 
Catholique du Luxembourg. 

De 17 & 19 heures. Ils assistèrent en 
simples spectateurs à différentes char
ges de gardes à pied. Us se trouvaient 
en face du barrage principal, un peu 
en retrait du pont. 

Le témoin précise alors comment 11 
fut blessé et son ami tué : 

c Les manifestants s'étaient élancés 
vers les pompes a incendie mises en bat
terie dont ils espéraient s'emparer pour 
les retourner contre la Garde mobile. 

» Fabre me dit : « Attention à la dou
che ». Nous allions sans armes au pas de 
charge. Je n'ai point vu d'armes à feu 
dans les mains des manifestants ni de 
cannes à rasoir. Nous entendons crépiter 
quelques coups de feu. Fabre me dit : 
c Ne t'en fais pas, ils tirent à blanc l » 

»Nous continuons. Quelques secondes 
après, je suis blessé à l'épaule. Je vois 
mon camarade se plier en deux, je l'en
tends dire : « Qu'est-ce que c'est ? Ah 1 
mais, non ! Je ne comprends pas ! » Puis 
il s'affaisse à l'angle droit du pont. 

» A ce moment, je le perds de vue. Je 
me suis accroupi.Des que j'ai entendu que 
les coups de feu étaient moins nourris, 
y; me suis replié vers le refuge des tram
ways des Champs-Elysées, le sang cou
lait sur mon pardessus. Deux manifes
tants, dont un ouvrier boulanger, m'ont 
conduit a Beaujon. U était 1 h. 60. On 
refusait du monde à Beaujon. On m'a 
renvoyé à Lariboisière. > 

o 

M. DE CARBUCCIA DEMANDE 
SI DES ARMES DESTINÉES 

AUX COMMUNISTES 
N'ONT PAS PÉNÉTRÉ EN FRANCE 

M. de Carbucda, député de la Corse, 
a déclaré en réponse aux affirmations de 
M. Bergery. sur ses entretiens avec M. 
Raymond Patenôtnp : 

« 1* A trois personnes au moins, à M. 
D'Aramon, à M. Chiappe et à moi-même, 
M. Patenôtre a déclaré avoir été solli
cité de donner de l'argent pour armer 
des groupements d'extrême-gauche ; 

» 2° A la suite de ma déposition de
vant la Commission d'enquête du 0 fé
vrier, M. Bergery reconnaît avoir voulu 
armer des groupements d'extrême-
gauche : 

» 3° J'ai affirmé devant la Commission 
et j'affirme de nouveau que le 23 fé
vrier, M. Patenôtre m'a déclaré : < Ber
gery. pour pouvoir armer ces groupe
ments d'extréme-gauche, m'a demandé 
un chèque, un gros chèque ». 

» A cette affirmation, j'ajoute aujour
d'hui les questions suivantes : depuis le 
6 février, n'a-t-on pas laissé pénétrer en 
France des armes par pièces détachées ? 
Ce trafic n'a-t-il pas été, à plusieurs re
prises, signalé par nos commissaires spé
ciaux, aux frontières belge, suisse et es
pagnole ? 

» N'a-t-on pas récemment saisi a la 
frontière suisse un camion transportant 
un. chargement suspect ? Le haut com
mandement militaire n'a-t-il pas alerté 
le gouvernement ? Ne lui a-t-11 pas com
muniqué des renseignements précis sur 
cette question ? Un état-major commu
niste, véritable tchélca, n'est-il pas char
gé de la répartition des armes dans les 
cellules communistes ? » 

LE REBONDISSEMENT 
de l'affaire d'espionnage 

StaU-Martm 

Cinq nouvelles arrastations 
dont celle d'na colonel en retraite 

ont été opérées 
Ainsi que nous le laissions prévoir 

dans nos dernières éditions d'hier, 
M Benon, Juge d'instruction, a donné 
mandat au commissaire Ganvittl «t. à 
l'inspecteur Marx, des renseignements 
généraux, dé procéder à l'arrestation de 
personnes compromises dans l'affaire 
d'espionnage. 

Ont été arrêtés: le colonel Dumoulin, 
dit Charras, directeur de la revue c Ar
mée et démocratie », demeurant 84. rue 
du Moulin-Vert : un ingénieur détaché 
au service des poudres, M. Aubry et sa 
femme, 14, rue Paul-Appell. M. Aubry 
était porteur d'une somme de 100.000 fr.; 
un chimiste roumain naturalisé depuis 
peu français ; Vastrolav Reich, demeu
rant 7, rue Duranton. détaché à l'Insti
tut national de biologie ; une dentiste 
roumaine, Rlna Davidovlcl, 4, rue Jo-
seph-Rouannet. 

On recherche une étudiante bessara-
blenne, Baua Wnglanrt. ayant demeuré 
1S, rue Duranton, et qui a pris la fuite. 

On a saisi un certain nombre de docu
ments et une comptabilité établissant 
?ue tous touchaient, d'une puissance 

trangère, des mensualités de 4.000 à 
S.MO francs. 

C'est à la suite du long interrogatoire 
subi «l'autre nuit, par les époux Switz, 
que ces arrestations ont eu lieu. De nom
breuses opérations Judiciaires, suivies 
vraisemblablement de perquisitions, sont 
encore prévues sans que, pour l'instant, 
on donne a ce sujet d'autre note offi
cielle que celle annonçant l'arrestation 
de Dumoulin, Aubry, ReicB et Bina Da-
vidovicL 

A LA COMMISSION 
STAVISKY 

M. Gaston HUL1N 
ancien sons-secrétaire d'Etat 

a été entendu hier 
sur ses relations avec l'escroc 

La Commission d'enquête sur les af
faires Stavisky, a entendu nier après-
midi M. Gaston Hulin. qui a déclaré 
avoir fait connaître, dès le début de 
l'affaire, les relations qu'il avait eues 
avec Alexandre. 

Stavisky s'était présenté à lui sous ce 
nom en mars 1833 de la part de Mme 
Avril et au nom du général Bardi de 
Fourtou, pour l'entretenir d'une maison 
d'automobiles, alors qu'il était encore 
sous-secrétaire d'État au ministère de la 
Guerre. La même Mme Avril fit ensuite 
rencontrer le témoin, le 26 septembre, 
avec Alexandre, en compagnie de M 
François-Albert, au Café de Paris. 

M. Gaston Hulin se défend ensuite 
d'avoir connu ni Romagnino, ni Oui-
boud-Ribaud, ni Dubarry, etc... H n'a 
pas touché un seul centime d'Alexandre, 
sous quelque forme que ce soit. 

L'ancien Sous-Secrétaire d'Etat à la 
guerre s'explique ensuite pourquoi Sta 
vlsky tenait à rencontrer M François-
Albert. M, Tiain»«i allai I «ttm*"ri» 
alors à M. Hulin de se livrer a une étude 
périodique sur l'affaire proposée au MI-

QUATORZE DÉMISSIONS 
AU BUREAU DU COMITÉ 

RÉPUBLICAIN DU COMMERCE 
ET DE L'INDUSTRIE 

On nous communique : 
« A la suite de la réunion du Comité 

républicain du Commerce, de l'Industrie 
et de l'Agriculture, en date du 16 mars 
et de la discussion qui l'a suivie, les sous
signés ont décidé de remettre leur démis
sion de membres du Conseil de Direction 
et de leurs fonctions respectives au 
Bureau : 

» MM. Cahors. Charabot, Godin, Le-
fort, Lévy-Picard, PaireL Porte, Sargès. 
Verdon. M. Lafaurie ; Fléchin, secrétaire 
général ; Schwab, secrétaire général-
adjoint ; Polvert, secrétaire ; Latty, tré
sorier ». 

M. Gaston DOUMERGUE a présidé 
le déjeuner mensuel 

M. Gaston Doumergue, président du 
Conseil, a présidé hier le déjeuner men
suel des grands quotidiens régionaux, 
entouré de MM. Bourrageas, directeur 
du < Petit Marseillais », président : Mar
cel Gounouilhou, directeur général de 
« La Petite Gironde ». président fonda
teur ; Marchande»!!, directeur de 
< LEclaireur de l'Est » ; Louis Soulié. 
directeur de c La Tribune de Saint-
Etienne », vice-présidents ; Destin, admi
nistrateur de c La Dépêche de Rouen », 
secrétaire général ; Léon Rénier fils, 
directeur de l'Agence Havas ; des direc
teurs et administrateurs de nombreux 
Journaux. 

Au dessert, M. Bourrageas, président, 
a prononcé un discours dans lequel il a 
exalté les haute qualités civiques du* 
président Doumer^ae. 

Le salut déférent de M. Bourrageas 
au président Gaston Doumergue a été 
longuement applaudi. 

ï ' Gaston Doumergue a pris ensuite 
la parole. Le président du Conseil a 
prononcé un Important discours pour 
demander l'union de tous le* Français 
afin d'achever l'œuv s de justice et la 
tache de redressement financier entre
prises par le gouvernement 

L'HORRIBLE CRIME 
D'UN PÈRE 

Parce que sa femme avait été 
arrêtée pour vol, un paysan 

roumain tua ses quatre enfants 
à coups de hacbe 

Un drame peu commun vient de se 
dérouter dans le village de Biosig, aux 
environs de la ville d'Arad. 

La femme d'un paysan, atteinte de 
kleptomanie, fut, il y a quelques Jours, 
arrêtée à Arad sous l'accusation d'avoir 
volé des soieries dans un magasin. 

Lorsqu'il apprit cette nouvelle, le 
paysan prit une hache et tua ses quatre 
enfants, tous en bas âge. n tenta en
suite de se suicider. 

Interrogé sur les raisons qui l'avaient 
poussé a commettre cet acte, le criminel 
a déclaré avoir tué ses enfants de 
crainte qu'ils ne suivissent l'exemple de 
leur mère. 

L'ASSASSINAT 
DE M~ HÉREL 

Pierre NATHAN a-t-il chloroformé 
sa victime, comme il le déclare ? 

UNE FILLETTE TUÉE 
par l'explosion 

d'un chauffe-bains 
Ses parents ont été 

gravement brûlés 
Un accident grave s'est produit au 

domicile de M. et Mme Pierre Macheny, 
négociants en charbons, 53, rue de la 
République, à Meudoa 

Vers 17 heures, la jeune Paule Ma
cheny, treize ans, prenait son bain dans 
la salle de bains, lorsque soudain se 
produisit une explosion. 

Au bruit de la détonation, les parents 
qui se trouvaient dans une pièce voisine 
intervinrent. Mais un incendie s'était 
déjà déclare. 

En voulant secourir leur fillette, M. et 
Mme Macheny furent brûlés profondé
ment sur plusieurs parties du corps et 
durent être transportés d'urgence dans 
une clinique de Paris, 36, boulevard de 
la Glacière, ainsi que la jeune Paule. 

Cette dernière, qui était la plus griè
vement atteinte, malgré les soins qui lui 
furent prodigués, a succombé. 

M. Hennequin. commissaire de police 
de Meudon, a ouvert une enquête pour 
détermine- les causes exactes de cet 
incendie. 

D'ores et déjà, il apparaît que c'est 
par suite d'une défectuosité du chauffe-
bains à gaz, que l'explosion se produisit. 

UN DRAME PASSIONNEL 
PRÈS DE MONS 

Un septuagénaire tua sa bru 
qu'il poursuivait de ses assiduités 

puis il se suicida 
Un drame s'est déroulé mardi, en fin 

d'après-midi, à gaint-Symphorîen, petite 
commune près de Mon*. Un cultivateur, 
nommé Charles Page, âgé de 69 ans, ha
bitant Saint-Symphorien, était allé, de
puis son veuvage, habiter avec son fils, 
ouvrier vitrier, marié à Bertha Lepoivre, 
âgée de 36 ans, dont le ménage comptait 
deux enfants. Charles Page poursuivait 
de ses assiduités sa belle-fille et sa con
duite à son égard avait déjà suscité 
maintes scènes dans le ménage. La vie 
en commun étant devenue impossible, on 
décida que le père Page continuerait à 
venir prendre ses repas chez ses enfants, 
tandis qu'il logerait dans une maison 
contiguë à la leur. 

Que s'est-il passé ? On l'ignore. Mardi 
après-midi, M. Desenfant, qui travaillait 
dans les champs, entendit soudain des 
détonations provenant de chez Page. 
S'étant présenté chez eux et ayant vai
nement frappé, il enjamba le mur de 
clôture du jardin et trouva deux cada
vres étendus sur le sol : celui de Charles 
Page et de sa belle-fille, Bertha Lepoi
vre. Aussitôt, il donna l'alarme. Un mé
decin fut appelé et constata que Charles 
Page s'était tiré un coup de feu dans la 
tempe droite, après avoir tué sa belle-
fille d'un coup de revolver dans la tempe 
gauche. 

La mort pour les deux personnes avait 
été instantanée. 

Le revolver, une arme neuve, gisait 
encore a leurs ctttés. Ce draine a causé 
dans cette localité une vive émotion. 

LE SCANDALE 
DE LA MUTUALITÉ 

DU NORD 
(SUIT! I I ) 

m i NOTRI MoarriON aiLet) 
Les contradictions de l'assassin de 

M * Hérel ont obligé le Parquet de 
Bruxelles * demander au docteur Paul, 
médecin légiste de Paris, un nouveau 
rapport. Le docteur Paul ne remettra 
son procès-verbal d'autopsie que dans 

âuelques semaines. On va lui demander 
e rechercher s'il a trouvé trace de chlo

roforme chez Mma Hérel. 
En effet, Nathan s'est contredit plu

sieurs fois. Il a d'abord prétendu qu'il 
avait Imbibé de chloroforme un coussin 
et qu'il l'avait placé sur la figure de 
M"" Hérel, couchée dans le lit. 

"H a dit aussi qu'il avait placé le chlo
roforme près du récipient qui servit a 
noyer la victime. H soutient maintenant 
qu'il a placé le chloroforme alors que 
M™ Hérel était debout, et qu'elle est 
tombée. U semble que l'assassin veuille 
plaider l'accident cardiaque. 

L'arrivée à Bruxelles 
de M. GUILLAUME 

M. Guillaume, commissaire aux délé
gations Judiciaires à Paris, est arrivé 
hier après-midi a Bruxelles, n dit qu'il 
n'y a pas eu de contradictions entre les 
déclarations de Nathan et les constata
tions de la police parisienne, mais, en 
ce qui concerne le chloroforme, il fera 
faire une enquête supplémentaire parce 

Siu'on n'a pas senti d'odeur de chloro-
orme ni dans la chambre, ni dans la 

salle de bain, probablement à cause d'un 
ventilateur. 

Le père de l'assassin a demandé à être 
reçu par M. le Juge d'Instruction. Le 
malheureux père a été entendu hier soir. 
Ce n'est pas a lui que son fils a fait 
l'aveu de son crime, mais c'est à son 
grand-père, M. Stem, et à son ami, au 
jeune fils du général Kettel, âgé de 20 
ans. Le général Kettel, qui est général 
de gendarmerie, a obligé son fils à faire 
sa déposition immédiatement a la police 
judiciaire, et c'est ainsi que celle-ci s'est 
mise à la poursuite de Nathan, vendredi 
dernier. 

C'est jeudi prochain que Nathan et 
Malou, sa maltresse, comparaîtront de
vant la Chambre du Conseil pour en
tendre statuer sur la confirmation des 
différents mandats d'arrêt décernés à 
leur charge. Jusqu'ici, aucun des incul
pés n'a choisi de défenseur. 

M Hérel, le mari de la victime, est 
venu à Bruxelles reconnaître les bijoux 
et le manteau de vision de M™ Hérel. 
Il a bien reconnu tout le butin recueilli. 

On fait toujours des recherches à 
l'étranger pour retrouver plusieurs bi
joux disparus. On s'était demandé com
ment Nathan avait pu négocier aussi 
facilement les bijoux volés. On a appris 
qu'il était en relations suivies avec des 
courtiers en bijoux qui opèrent dans un 
monde spécial. 

UN PAQUEBOT ITALIEN 
ÉCHOUÉ PRÈS DE LISBONNE 
Le paquebot italien c Atlantide », 

échoué en face de Dasundo. prés de 
Lisbonne, est considéré comme perdu. 

UN MESSAGE AUX FRANÇAIS 
DE M. GASTON DOUMERGUE 

VA ÊTRE RADIODIFFUSÉ 
M. Doumergue lancera vraisemblable

ment, samedi soir, un message au 
peuple français par T.SF. 

Le président du Conseil entretiendra 
ses auditeurs pendant cinq ou dix mi
nutes de la situation générale. 

LES ÉVÊQUES DE LILLE 
ET D'ARRAS 

ONT ÉTÉ REÇUS PAR LE PAPE 
•Le Pape a reçu le cardinal Llénard, 

évéque do Lille, et Mgr Dutbolt. évéque 
d'Arras. n a reçu également l'archiduc 
Joseph-François de Habsbourg) 

LE PRIX « MINERVA »; 
A ÉTÉ DÉCERNÉ HIER 

Le Prix Minerva, d'une valeur de 
5.000 francs, destiné à récompenser le 
meilleur roman de femme paru au cours 
de l'année 1933 a été décerné au cin
quième tour et par huit voix à Mlle 
Michèle Davet, pour son livre c La fin 
du voyage ». 

lia lauréate, qui est âgée de 38 ans, 
est née à Cahors. Eue est l'auteur de 
plusieurs romans parmi lesquels U faut 
citer : « Le prince qui m'aimait », « La 
lampe sur la marche », c Aube » et 
c Le monsieur d'en face ». 

« La fin tu voyage » est un roman 
dont l'action se déroule en Suède. 

Les accidents de la route 
Un conseiller municipal 

de Frelinghien 
tué par un motocycliste 

Lundi soir, vers 21 heures, M. Dieu-
donné Carton, 41 ans, menuisier, père de 
quatre enfants, conseiller municipal de 
Frelinghien, venant d'Houplines, en com
pagnie de MM. Verhulle Léon et Isaac 
Robert, regagnait son domicile à Fre
linghien, quand près de la ferme Ducro-
quet-Charlet, il fut renversé par une mo
tocyclette conduite par M. André Knoc-
kaert, 31 ans, mécanicien à Frelinghien. 

Transporté chez M. Ducroquet, M. Car
ton reçut les soins dévoués des person
nes qui raccompagnaient, de M. et Mme 
Ducroquet et du docteur Jaillette. qui 
ordonna le transport de la victime à 
l'Hôpital d'Armentières, où M. Carton 
est décédé hier matin, à 4 heures, sans 
avoir repris connaissance, 

M. Dieudonné Carton, unaniment es
timé a Frelinghien, était conseiller mu
nicipal, président de la Société des Fa
milles nombreuses, ancien combattant et 
membre de la Société de Musique. 

M. André Knockaert, qui est l'auteur 
involontaire de cet accident, venait de 
prendre part à la séance du conseil de 
révision a Armentières. U avait obtenu, 
il y a trois semaines son permis de con
duire, et rentrait chez lui en compagnie 
de sa femme. U est également bien consi
déré a Frelinghien. 

On ne sait à quelle cause attribuer ce 
navrant accident. 

L'HOMME ÉCRASÉ 
PAR UN TRAIN 

A MARCQ-EN-BARŒUL 
A ÉTÉ IDENTIFIÉ 

Nous avons relaté hier, comment un 
Jeune homme avait été trouvé déchi
queté par un train, a Marcq-en-Barœul, 
Le corps, affreusement mutilé, fut 
transporté, par le train qui l'écrasa, à 
la morgue de La Madeleine. Les gen
darmes Denis et Coulier, de La Made
leine, entreprirent leur enquête, et dans 
la matinée d'hier. M. Edouard Lerouge, 
demeurant à Lille, rue pascal, 50, le 
reconnut comme étant son frère. Il 
s'agit de Pierre Lerouge, né à Pacy 
(Eure), le 9 septembre 1917, habitant 
a umême domicile que son frère. Le 
malheureux travaillait chez M. Magne, 
Imprimeur à Lille, rue du Chevalier-
Français, et avait terminé son travail 
comme d'habitude, à 17 h. 

n est certain qu'il s'agit d'un sui
cide, car Lerouge fut trouvé mort vers 
18 heures sur la voie de chemin de fer, 
et. auparavant des personnes l'aperçu
rent marchant le long du remblais, l'air 
absorbé. Quant aux raisons qui ont 
poussé, le jeune homme à se suicider, 
elles sont encore inconnues, et l'enquête 
les établira sans doute. 

UN BOULONNAIS 
POURSUIVI POUR PORT 

D'ARMES PROHIBÉES 
ACQUITTÉ A BARCELONE 

Le tribunal d'urgence de Barcelone 
s'est prononcé hier pour l'acquittement 
du sujet français Louis Eychenne, origi
naire de Boulogne-sqr-Mer, poursuivi 
pour port d'armes prohibées. 

M. Eychenne, qui avait été arrêté le 
3 courant, a Barcelone, à sa descente 
de l'avion de Marseille, parce qu'il avait 
été trouvé porteur de deux revolvers, 
avait déclaré alors qu'il était a la pour
suite de sa femme, qui avait quitté le 
domicile conjugal en emportant l'argent. 

Us n'eurent pas satisfaction sur de 
nombreux points mais ils firent acter 
leurs protestations et leurs réserves. Us 
refusèrent même, on l'a vu, d'approuver 
les conclusions de la réponse à M Mar-
quet. 

A Valenciennea, avait alors eu Heu 
l'assemblée générale de l'Union d'ar
rondissement. On avait examiné la si
tuation sous tous ses angles. On avait 
lancé cette idée qu'un schisme ne serait 
sans doute pas inutile, et l'on avait parlé 
de créer une c Union Mutualiste du Sud 
du Département ». 

Ces quelques explications établissent 
l'ambiance, l'atmosphère. 

Elles complètent les termes de la let
tre des délégués que l'on a lue ci-dessus, 
et constitueront le prologue des déclara
tions qu'a bien voulu nous faire M. Jean 
Saint-Quentin au nom de ses collègues 
et amis du Valenclennois. 

Ce que nous dit 
M. Jean SAINT-QUENTIN 

f Les signataires membres de l'Union 
Mutualiste de l'arrondissement de Va-
lenciennes interprétant les décisions de 
leur récente assemblée générale ont de
mandé sans succès dans la réunion de 
Jeudi, à Lille, les mesures énoncées dans 
la lettre ci-dessus. Us ont voulu que la 
Mutualité ne puisse subir aucun préju
dice, aucun affaiblissement par suite 
des erreurs, des fautes ou des défaillan
ces qui ont pu survenir au cours d'une 
gestion dont le Conseil d'administration 
et le bureau même de l'Union Départe
mentale, en ce qui me concerne, n'ont 
pas été informés exactement ainsi qu'ils 
en ont Justifié dès le 30 Janvier. 

» Nous nous sommes expliqués le 18 
mars devant le Conseil comme nous le 
ferons en toutes circonstances. Nous 
avons exprimé notre opinion, exposé 
notre confiance abusée, posé des réser
ves, blâmé quand 11 était nécessaire et 
pris des mesures de garantie, ce que 
nous n'avions pu faire antérieurement 
faute de documents. 

» Nous nous adressons à la Presse 
pour rassurer l'émotion des Mutualistes, 
pour que tous apaisements leur soient 
donnés, pour que l'oeuvre subsiste vi
vante et que l'idée triomphe au-dessus 
des fléchissements de l'action. 

» Le moyen objectif que nous propo
sions pour assurer la période d'expédi
tion des affaires courantes peut être 
modifié ou adopté mais il permettrait 
d'attendre les réponses ministérielles, 
les compléments de documentation, les 
assemblées générales avec leurs direc
tives d'avenir. 

» Je disais dans ma lettre de démis
sion motivée que Je m'opposerais à ce 
qu'il soit porté atteinte à l'essor magni
fique de la Mutualité et au mérite de 
ceux qui lui ont apporté leurs bonnes 
volontés désintéressées. 

» Nous soumettons au Président de 
l'Union un moyen pour obtenir ce ré
sultat ». 

LE PETIT DRAME 
DANS UN CAFÉ 

DE VALENCIENNES 

AUX ASSISES DU PAS-DE-CALAIS 

UN PÈRE DÉNATURÉ 
à Auchel, condamné 

à 10 ans «Je travaux forcés 
C'est encore une affaire de mœurs 

que les Jurés du Pas-de-Calais ont eu à 
examiner au cours de l'audience de clô
ture de la première session de 1934. 

Une fois de plus, le débat a lieu à 
huis clos. 

L'accusé, Victor Joveniaux, 53 ans, 
ouvrier agricole à Auchel, était accuse 
d'attentat aux mœurs sur la personne 
de sa fille. 

Après réquisitoire de M. Vigneron, 
procureur de la République, et une plai
doirie de Me de lEstoile, le jury répon
dit affirmativement aux 6 questions qui 
lui furent posées. 

En conséquence, la Cour condamne 
Joveniaux à 10 ans de travaux forcés, 
10 ans d'interdiction de séjour et la dé
chéance de ses droits paternels. 

UNE AFFAIRE 
D'EMPOISONNEMENT 

DANS UNE USINE, PRES D'ARRAS 
Une plaisanterie de mauvais goût, car 

il semble qu'il ne peut s'agir, en l'occur
rence d'une vengeance, a été faite dans 
un des ateliers de l'importante usine de 
Biache-St-Vaast, près d'Arras, où un ou
vrier a failli être empoisonné. 

M. Raymond Cathelain. 25 ans. de
meurant à Boiry-Notre-Dame alla, com
me il le fait ordinairement avant d'en
trer à l'usine, chercher un litre de bière 
au café Delvincourt. U déposa son litre 
sur un lavabo afin de le reprendre à 
l'heure du casse-croûte. Ayant soif il 
prit le litre et en absorba une partie. 
La bière avait pour lui un si mauvais 
goût qu'il s'en confia à un camarade. 
M. Corsin. qui, lui aussi, but au goulot 
et rejeta Immédiatement le liquide. 

M. Cathelain fut rapidement pris de 
vomissement. Il dut se rendre vite aux 
water-closets puis, les vomissements re
doublant, il dut quitter l'atelier pour se 
rendre à l'infirmerie de l'usine. Le doc
teur Covln. de Biache. diagnostiqua im
médiatement un commencement d'em
poisonnement et administra à la victime 
un contre-poison actif. 

LA BIÈRE AVAIT UN GOUT 
ÉTRANGE 

Le praticien ne tarda pas à reconnaî
tre que de l'acide toxique avait été mé
langée à la bière. 

Les gendarmes de Vitry furent avisés. 
Le chef Bajeux et le gendarme François 
commencèrent aussitôt leur enquête et 
avisèrent M. Dejean de la Bâtie, procu
reur de la République. 

Les gendarmes allèrent Interroger la 
victime qui leur conta l'affaire et qui 
ajouta qu'il fallait écarter toute idée de 
malveillance ou de vengeance et qu'il 
s'agissait très probablement d'une plai
santerie d'usine. 

M. François Leroux, chef comptable 
de l'usine, vint aux renseignements et 
déclara que dans l'atelier de la tôlerie 
on employait de l'acide sulfurique. 

M. Mondon. ingénieur-chimiste des 
Laminoirs de Biache, fit une analyse 
sommaire de la bière empoisonnée et dé
couvrit la présence de bichromate de 
Potassium et de chromate mélangé à de 

acide sulfurique, produits employés 
dans les ateliers où l'on traite le laiton 
et le nickel et non éloignés de la tôlerie. 

La tôlerie comprend 400 ouvriers et 
les gendarmes étant donnée l'heure tar
dive n'ont pu interroger une partie de 
ce personnel. 

EST-CE UNE PLAISANTERIE ? 
Des prélèvements de la bière suspecte 

ont été opérés et les échantillons ont 
été transmis au greffe du tribunal cor
rectionnel. 

S'il s'agit d'une plaisanterie qui eut 
pu être mortelle U n'en demeure pas 

Cinq coups de revolver 
Vers midi, Sansier descendait de s* 

chambre où il était allé chercher son 
pardessus. . _ , ' - — 

Jo l'attendait dans le café. U le saisit 
à la gorge. Mme Marie Vives, tenanaére 
du débit, voulut s'interposer. Jo, saBS 
respect pour le sexe faible, lui désoona» 
un coup de poing à la figure. 

Le Cambrésien fit la traditionnelle 
invitation : , 

« Viens dans la rue. dit-il à Sanater. 
viens si tu n'as pas peur » et ce disant 
il enlevait son veston. 

Sansier lui répondit que. mutilé, U ne 
pouvait se battre, puis 11 regagna sa 
chambre à l'étage. 

Jo lui cria de descendre. N'obtenant 
pas de réponse, il s'élança dans l'esca
lier. On entendit claquer cinq coups de 
revolver. 

La haut, Jo criait à Sansier qui ve
nait de tirer : « Tu m'en as mis deux, 
tu n'es pas adroit car moi, je t'en met
trai une et je te tuerai ainsi que la 
débitante ». 

Arrestation 
« Jo » descendit l'escalier en clopi

nant. « U m'en a mis deux » répétait-il. 
Une demi-heure plus tard il revint, un 
revolver à la main. U injuria la débi
tante, passa sa colère à frapper sur le 
comptoir, criait qu'il tuerait Mme Vives 
et Sansier, et comme M. Vives voulait 
prévenir la police il l'en empêcha. 

U retourna ensuite à son pied-à-terre 
où, en raison des blessures qu'il portait. 
il dut s'aliter. U se tint col ainsi que 
Sansier, et se garda bien d'aller porter 
plainte. Dans le quartier on avait en
tendu les coups de revolver mais on 
ignorait tout du drame. 

Peu à peu cependant, une indiscrétion 
fut commise, la rumeur publique s'em
para de l'affaire. Hier matin, le sous-
brigadier Hurbain et l'agent de sûreté 
Herbaut eurent vent de l'affaire. Une 
enquête discrète suffit à leur édification. 
Ils prévinrent le chef de la sûreté va-
lenciennoisc, M. le commissaire Avenel, 
qui après avoir entendu les témoins M. 
et Mme Vives ainsi que le Polonais Sté-
phan Szezenek, mit Georges Sansier en 
état d'arrestation. 

Sansier reconnut les faits. Se croyant 
en danger, il avait tiré sur c Jo » lors
que celui-ci entrait dans sa chambre, n 
avait vidé le barillet de son revolver, 
deux balles seulement avaient atteint 
le Cambrésien. 

Au début de l'après-midi Georges San
sier fut déféré au Parquet qui le fit 
écrouer pour tentative de meurtre. 

Le blessé ne porte pas plainte 
M. Avenel se rendit au numéro 56 de 

la rue Delsaux où il trouva Léon Rio-
land alité. « Jo » avait été blessé par 
une balle oui lui avait traversé la cuisse 
gauche à 15 centimètres au-dessous du 
genou et par une autre balle qui l'avait 
frappé à la poitrine mais fort heureuse
ment avait dévié sur une côte, et après 
un trajet de 20 centimètres se trouvait 
logée sur le ventre, presque à fleur de 
peau. 

« Jo » se contenta de dire aux policiers 
qu'il avait « eu une histoire » pour des 
raisons particulières qu'il n'avait pas à 
raconter et qu'il ne portait pas plainte 
contre Sansier. 

En raison de son état, des mesures 
ont été prises pour qu'il reçoive des 
soins a l'Hôtel-Dicu. 

TRIBUNAL MILITAIRE DE LILLE 
AUDIENCE DU 20 MARS 

Il n'avait pas rejoint. — Wiliy:Si»<-R, 
du recrutement de Strasbourg, était 
poursuivi pour insoumission en temps de 
paix. 

U contractait un engagement, le 12 
août 1927. devant le sous-intendant mi
litaire de Strasbourg au titre de la légion 
étrangère. 

Dirigé en détachement sur Marseille, 
il ne rejoignit pas son poste et fut dé
claré insoumis. 11 a. été condamné nier à 
4 mois d'emprisonnement. 

Acquittements. — V. I..... soldat de 2e 
classe au 110e R. I.. était poursuivi du 
chef de désertion à l'étranger en temps 
de paix. Il a été acquitté à la minorité 
de faveur. 

Le jeune soldat R. R..., qui comparais
sait pour insoumission en temps de paix, 
a également été acquitté. 

AUX RÉFORMÉS N° 1 
D'AVANT-GUERRE 

On nous communique : « En vertu 
de l'article 4 des statuts de l'Association 
régionale, l'assemblée général'1 annuelle 
se tiendra, dans la salle de l'Hôtel du 
Commerce. 11, avenue de la gare, à 
Creil (Oise), le dimanche 8 avril, à 
10 h. 30 très précises. 

Tous les réformés p. 1 d'avant-guerre, 
leurs veuves, orphelins et ascendants, 
qui résident dans les départements du 
Nord et du Pas-de-Calais, sont instam
ment priés d'assister à cette réunion. 

Pour renseignements, écrire au siège 
social, du groupe. 60, rue d'Amiens, a 
Clermont (Oise) ». 

ECHOS 
et CARNET 

CALENDRIER. — Mercredi t l mars ttl*. — 
Soleil . lever 5 n 56 ; coucher 11 h (. -
Luno • lever 8 h. ta ; coucher 0 h. 39. 

Aujourd'hui : Saint Benoit. — Demain Z 
Saint tiuiie. 

MÉTÉOROLOGIE. — Station da L1U*. — 
Obsen .mous faites le -M mars S 18 h. : 

Baromètre : fronde 8.3 ; mm lui» êjt j 
maxmu U». 

Etat hygrométrique . 86. 
Hauteur d'eau tombée depuis la Tailla S 

18 h. : 13 mm. 1. 
Direction du vent : Ouest, Sud-Ouast ; 

Force : assez lort.. 
Direction des nuages : Ouest. 
Etal du ciel : nuageux. 
Temps probable pour mercredi : assoz doux 

et ondées. 
PREVISIONS OE L'OFFICE NATIONAL. — 

Région NorS. — Temps passable, suivi 
d'amélioration ; Ciel trois Quarts ou entie-
renieut couvert, avec écUuvies et averses 
suivies d amélioration progressive ; vent -lu 
secteur Sud ouest, faible, devenant varia
ble, faible. — Minimum de température an 
faible baisse sur celui do la veille 

DEUIL. — On annonce de vaienclonne», la 
mort presque subite, à l'âge rte 67 ans. d« 
M. Canard, admiinslrateur-dirceteur géné
ral des Korxes et Aciéries du Nord-Est. pré
sident du Comité des Forges du Nord. 

Le défunt qui était Chevalier de la Légion 
d'honneur appartenait à une vieille famille 
industrielle du Bassin de Manbeuge. 

Sorti de l'Ecole Centrale, il entra en 1K«) 
comme ingénieur A la Société « Espérance » 
a Louvroil; il devint en 1891. sous-directeur 
et en 1897 directeur gérant de ladue f.rine 

En ta.'î. lors de la fusion du F.AJv.E. et 
de lEspttance. u devint directeur général 
des KO.NE. et quelques années après, il 
fut nommé administrateur-directeur général. 

M. Canard était considéré comme l'un des 
« premiers • métallurgistes de France ; il 
sera vivement regretté par tout son per
sonnel 

— Hier ont été célébrées, à Lille, les fu
nérailles de M Maurice Vaniaer. profes
seur do la Faculté Catholique de Droit. 

La cérémonie se déroula en 1 l.glis* Sain
te Catherine et à son ,nsu -, un «tscouis 
émouvant fut prononcé par M. Eugène Du-
thon, doyen dé la Faculté libre de Droit. 

moins vrai que son auteur mérite un 
châtiment. Les gendarmes de Vitry vont 
s'employer pour découvrir le coupable. 

Quant à la victime son état, grâce aux 
soins, énergiques dont il rapidement l'ob
jet, n'est pas d'une sérieuse gravité. 
Son état n'est heureusement, pas «rj 
danger. 


